
Bienvenue !



Direction : Xavier LEFEBVRE 

Directeur-adjoint : Frédéric BERLANGA

Administration : Sakina YAGOUB – Chargée de dossiers
 Gestion administrative et financière
 Appui aux services
 Aides et suivi subventions

Équipe et missionsMissions et équipe



Missions et équipe

Gestion et entretien au quotidien des 21 ZAE 
du territoire : 

> Voiries, chaussées, trottoirs
> Éclairage public, feux de signalisation
> Propreté et espaces verts
> Mobilier urbain et signalétique

Intégration des missions transverses dans 
le ré-aménagement : 

> Sécurité : équipements caméras de vidéoprotection
> Déplacement : mobilité douce



Missions et équipe

Commercialisation et recherche de fonciers 
et d’immobiliers :

> Terrains, bureaux et locaux d’activités
> Pépinière d’entreprises : hébergement 

temporaire de jeunes entreprises

Accompagnement au développement :

> Aides à l’acquisition dans le cadre 
d’un développement

> Aides aux loyers pour les entreprises 
innovantes et exogènes

Mise à disposition du réseau de 
fibre optique Gecko dédié aux entreprises : 

> Proximité, réactivité, expertise et réponses personnalisées



Missions et équipe

Relations « entreprises et réseaux économiques » 
et organisation de rencontres économiques : 

> Relation entreprises
> mise en relation avec les acteurs de l’entrepreneuriat 

du territoire selon les besoins formulés
> Petits déjeuners avec dirigeants
> Inaugurations et visites d’entreprises
> Événements : Rendez-vous Eco, jobs dating…



Missions et équipe

Domaines d’expertise :

> Gestion de l’infrastructure aéroportuaire
> Animation de la filière aéronautique, risques

et sécurité civile du territoire

> Soutien aux établissements de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche
> Financement à l’innovation : dispositif d’aide au montage de projets collaboratifs



Merci de votre attention 



La gestion des zones d’activités 

Le saviez-vous ?

Eclairage public, mobilier urbain, signalétique, voirie,
espaces verts... Depuis le transfert de compétences
opéré par l’Etat en 2018, Nîmes Métropole a la
responsabilité des ZAE dont elle gère :

• la construction, l’aménagement et l’entretien - en
propre ou via un délégataire -,

• ainsi que les réseaux dits « secs » (fibre
numérique, éclairage public), et les réseaux dit «
humides » (eau potable, eaux usées…).


